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Noter le 
numéro de 
Téléphone du 
secteur de 
soin. 

Coller l’étiquette 

du patient 

Renseigner le nom 
du préleveur, la 
date et l’heure du 

prélèvement. 

Selon les 
examens 
prescrits, 
renseigner la 
posologie.  
(anticoagulant 
et/ou 

médicaments) 

Rappel sur la 
couleur, le 
nombre et le 
type de 

prélèvement. 

Pour certains 
examens 
demandés, noter 
les 
renseignements 
complémentaires
. 
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Coller 
l’étiquette 

du patient 

Apposer le 
tampon du 
service ou 
noter le 

service et 

l’UF Noter les 
renseignements 
cliniques utiles 

à 
l’interprétation 

des résultats 

Renseigner la 
date, l’heure, 

le nom du 
prescripteur et 
du préleveur 

(en toute 

lettre) 

Noter le 
numéro de 
téléphone du 
secteur de 

soins 

Rappel sur la 
couleur des 
tubes à 

utiliser 

Ce document n’est qu’un exemple, ces obligations sont à appliquer sur tous les bons de 

prescription. 
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Toute prescription sur ordonnance libre devra au 
moins comporter : 

 
- La date 
- L’étiquette patient 
- Le nom du prescripteur  

- La signature du prescripteur  

L’ordonnance doit être accompagnée de la « fiche de 
transmission de prélèvement biologique » dûment 

renseignée. 

 

La fiche de transmission de prélèvement biologique est : 
- Imprimable à partir du manuel de prélèvement 

pour les prescripteurs externes au CHP, 
- ou disponible au centre d’édition pour les 

prescripteurs du CHP 

 


